
Nombre de membres                                                                                                                                          
En exercice : 11 
Présents :        8   

Pouvoirs :       1 
Votants :         9 

                                                                                                          
                                                                                                             859 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE  DU 24 OCTOBRE  2024 

 
L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-quatre octobre  à  dix-neuf heures, le conseil municipal de 

Méhers, régulièrement convoqué, s’est réuni en séance ordinaire à la mairie, sous la présidence 

de Monsieur Gilles LIONS, Maire  

Date de convocation : 18 octobre 2024 

 

PRÉSENTS :  LIONS Gilles,  FICHTEN Marie-Pierre, FRANQUELIN Jean-Philippe, 

TEITGEN Carole,     LIONS Pascale,  POINTEAUX Josette, VALLETTA Annick,     

FRANQUELIN Florentin (arrivé à 19h45) 

 

Absent(s) excusé (s) :  DEBRUYNE Caroline   LAROCHE Romain  BROUHENA Christelle 

Absent(s) non excusé(s) :  

Pouvoir(s) : Mme DEBRUYNE donne pouvoir à Mme FICHTEN M.Pierre 

Secrétaire de séance : Mme FICHTEN Marie-Pierre 

 

572- LIVRES BIBLIOTHEQUE (Sort des Livres) 

M le maire rappelle au conseil qu’il a été pris la décision de fermer la bibliothèque, et sollicite 

l’autorisation de procéder à la liquidation du stock de livres, et propose pour ce faire : 

- Une répartition dans les points lectures existants dans les communes voisines et EPHAD 

- Une porte ouverte avec don des livres  
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité, décide de procéder à la liquidation du 

stock de livres par : 

- Une répartition dans les points lectures existants dans les communes voisines et EPHAD 

- Une porte ouverte avec don des livres  

 

  

 

FAIT ET DÉLIBÉRÉ EN SÉANCE LES JOUR MOIS ET AN SUSDITS.  

Le Maire, LIONS Gilles                                             La secrétaire de séance, FICHTEN M.Pierre 

 

 

 
 

 

Transmis en préfecture le 04 décembre  2024         

Certifié exécutoire le 04 décembre  2024 

 


